
ORGANISATION DES SEJOURS A.N.C.V. SENIORS POUR 2026 
Délibération du jeudi 5 mars 2026 

LE CONSEIL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de l' Action Sociale et des Familles, 

VU la délibération présentée au Conseil d' Administration du Centre Communal d' Action Sociale du 
28 avril 2009, approuvant la création du programme seniors en vacances et la signature d'une 
convention avec l'Agence Nationale des Chèques Vacances (A.N.C.V), 

VU la délibération présentée au Conseil d' Administration du Centre Communal d' Action Sociale du 
5 mars 2026 autorisant la Présidente du C.C.A.S. et /ou la Vice-Présidente à signer tout 
document afférent au partenariat avec l' A.N.C.V. dans le cadre du dispositif « Seniors en 
vacances» proposé pour l'année 2026, 

Article 1 

Article 2 

Article 3 

DÉLIBÈRE, 

La participation financière du C.C.A.S. est accordée pour les seniors non imposables 
éligibles à l'aide financière de l'A.N.C.V. domiciliés à Maisons-Alfort. 

Pour l'année 2026, l' A.N.C.V. attribue pour un séjour de 8 jours / 7 nuits une aide 
financière de 212 € aux personnes éligibles à l'aide (soit les personnes de 60 ans ou plus, 
retraitées ou sans activité professionnelle) dont le revenu net imposable est inférieur au 
montant défini sur le barème A.N.C.V. ci-après, étant précisé que le plafond de 
l'enveloppe attribuée est de 6360 euros pour 2026, soit 30 personnes (212 €/personne): 

Nombre de 
1 1,5 2 2,5 3 3,5 4 4,5 5 5,5 6 

parts 

Revenu net 
imposable 

- Personne seule 17066 22814 28563 34311 40060 45808 51557 57305 63054 68802 74551 

- Couple 32199 37948 43696 49445 55193 60942 66690 72439 78187 

marié/pacsé

Dans le cadre du partenariat avec l' A.N.C.V., le C.C.A.S. prendra en charge, pour un 
montant individuel de 212 €, les frais de toute personne éligible à l'aide A.N.C.V. en cas 
de dépassement du montant de l'enveloppe budgétaire allouée par l 'A.N.C. V. 
Le C.C.A.S. prendra également à sa charge, pour l'ensemble des participants, les surcoûts 
liés au transport en cas de modification de celui-ci. 
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